
 

                                   
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 
 

Entre les soussignés,  

 

L’AMICALE LAIQUE DE PLOEMEUR, association de loi 1901, dont le siège social est 2 A Rue des 

Pommiers – 56270 PLOEMEUR représentée par Monsieur LE GUERROUE Gilbert, en sa qualité de 

Président, dûment habilitée à l’effet des présentes. 

D’une part, 

 

et  

 

La Ville de PLOEMEUR dont le siège social est situé 1, rue des écoles – 56270 PLOEMEUR, représentée 

par Monsieur LOAS Ronan, en sa qualité de MAIRE, dûment habilitée à l’effet des présentes, 

D’autre part, 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Préambule : 

La vie associative est une composante majeure du bien vivre ensemble et de la cohésion dans les 

territoires. La ville de Ploemeur favorise l’implication des acteurs associatifs dans la co-construction 

des politiques publiques et concrétise cette dynamique partenariale notamment au travers de 

subventions. 

La loi Economie Sociale et Solidaire promulguée le 31 juillet 2014 apporte dans son article 9-1 une 

définition légale à la subvention : 

« Constituent des subventions, au sens de la présente loi, les contributions facultatives de toute nature, 

valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés 

de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées 

à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement 

d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, 

projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. 

« Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant 

aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent. » 

Pour mémoire, si la subvention est supérieure au seuil de 23 000 €, les partenaires sont 

obligatoirement tenus de passer une convention d’objectifs avec l’association (annuelle ou 

pluriannuelle) précisant ses modalités : objet, montant et conditions d'utilisation de la subvention. 

 

 

 



ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 
La ville de PLOEMEUR affirme son soutien à l’activité de l’AMICALE LAIQUE regroupant 15 sections : 7 

sportives (athlétisme, badminton, karaté, gym adultes et enfants, etc…) et 8 culturelles (création 

numérique, peinture, photo, reliure, etc..). 

 

Ce partenariat entre la ville de PLOEMEUR et l’AMICALE LAIQUE suppose de définir les engagements 

de chacun par l’établissement de relations contractuelles sur la base d’une définition commune des 

objectifs. 

 

 

ARTICLE 2 : Engagements de la ville de PLOEMEUR 

 

2.1 Afin de soutenir l’Amicale Laïque, la ville de PLOEMEUR s’engage à lui verser une subvention 

globale de 23 740 € au titre de l’année 2024, se décomposant de la manière suivante : 

 

 Sections sportives :  

o Subvention de fonctionnement :              14 320 € 

o Subvention de projet          :              4 100 € 

 

Projets subventionnés : formation de bénévoles, formations fédérales, déplacement pour des 

compétitions supra régionales, soutien pour de l’événementiel à fort rayonnement. 

  

 

 Sections culturelles :  

o Subvention de fonctionnement :           3 320 € 

o Subvention de projet                    :             2 000 €         

 

Projets subventionnés : achat de fleurons ; composteurs et ordinateur portable 

 

Les attributions sont assorties d’engagement, définies par la réglementation en vigueur, par la 

signature d’une lettre d’engagement qui garantit la bonne utilisation des deniers publics. 

 

Cette somme sera versée par virement après signature de la présente convention et décision du 

Conseil municipal. 

 

2.2 la ville de PLOEMEUR met également à disposition des différentes sections sportives et culturelles 

de l’AMICALE LAIQUE plusieurs locaux municipaux (siège social de l’association, équipements sportifs) 

dont l’occupation est définie par des conventions et plannings dédiés. 

 

 Le montant de ces différentes mises à disposition est évalué à : 

 

-             30 000 € pour les locaux et équipements sportifs municipaux 

-             31 280 € pour les locaux associatifs non sportifs 

 

Le soutien logistique et humain notamment lors des événementiels organisés par l’ALP est quant à lui 

évalué à 8 000 €. 

 



Au cours de l’année « n+1 », l’Amicale Laïque recevra une valorisation financière de la mise à 

disposition pour l’année « n ». Elle devra apparaitre dans le bilan comptable de l’association. Elle sera 

réactualisée, chaque année, en fonction de l’évolution de l’indice de référence des loyers. 

  

2.3 La ville de PLOEMEUR pourra diffuser une présentation du partenariat, objet de la présente 

convention et différentes actualités sur ses différents supports de communication internes et externes. 

 

2.4 Il est précisé, de convention expresse, que la responsabilité de la ville de PLOEMEUR est limitée au 

soutien apporté à l’AMICALE LAIQUE dans les conditions définies au présent article. L’AMICALE LAIQUE 

conserve en conséquence l’entière responsabilité de la réalisation des activités ainsi que, dans cette 

perspective, de la relation entretenue avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre tiers intervenant 

dans ce cadre. 

 

 

 ARTICLE 3 : Engagement de l’AMICALE LAIQUE   

 

3.1 L’AMICALE LAIQUE s’engage à fournir un planning d’occupation du siège social à la ville chaque 

année au plus tard le 1er octobre pour l’année scolaire en cours. 

 

3.2 L’AMICALE LAIQUE s’engage à fournir à la ville de PLOEMEUR tout document prouvant l’utilisation 

de son soutien financier, objet de l’article 2.1, conformément à l’objet de la convention ci-dessus décrit 

(documents de communication, rapport d’activité de l’exercice concerné, bilan détaillé des projets 

subventionnés...) dans les 12 mois suivant le versement des fonds. 

 

3.3 L’AMICALE LAIQUE s’engage à faire état du soutien de la ville de PLOEMEUR dans toutes 

publications ou sur tout support de communication, ou au cours de colloques, réunions, séminaires, 

en relation avec ses activités. 

 

3.4 L’AMICALE LAIQUE s’engage à apposer le logo de la ville de PLOEMEUR sur tous les documents 

matériels et immatériels liés aux activités, notamment sur le site internet de l’association et sur les 

documents communiqués en interne et à l’extérieur.  

 

3.5 L’AMICALE LAIQUE s’engage à apposer le logo de la ville de PLOEMEUR sur les tenues des sections 

sportives lors d’achats ou renouvellements. 

 

ARTICLE 4 : Durée de la Convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa date de signature. 

 

ARTICLE 5 : Confidentialité et secret professionnel 

 

Hormis dans le cadre des actions de communication, les Parties s’engagent à conserver confidentielles, 

tant pendant l’exécution de la convention qu’après la fin de celle-ci, les informations de toute nature 

auxquelles elles pourraient avoir accès dans le cadre de l’exécution des présentes. Elles s’engagent 

également à faire respecter strictement cette obligation par leurs personnels et sous-traitants 

éventuels. 

 

ARTICLE 6 : Résiliation – Révision 

 

6.1 En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties de l’une quelconque des dispositions de 

la convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par l’autre Partie, 30 

(trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 



restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à 

la Partie défaillante.  

 

La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans l’hypothèse 

où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la concernant ou concernant 

ses activités, l’une ou l’autre des Parties de trouverait dans l’impossibilité de poursuivre la présente 

convention. 

 

6.2 La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des Parties. 

Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des Parties. 

 

6.3 La ville de Ploemeur et l’Amicale Laïque s’engagent à programmer une réunion bilan de la 

convention de partenariat fin septembre et à échanger régulièrement sur sa bonne exécution.  

 

 

 

ARTICLE 7 : Droit applicable – Litiges - Attribution de compétence 

 

La présente convention est régie par le Droit français. 

 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation 

dans le délai de deux mois. 

 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de RENNES. 

 

 

La présente convention comporte 4 pages. 

 

Fait en trois exemplaires originaux. 

 

 

 

 

A Ploemeur le 

 

 

 

 

 

Monsieur Gilbert LE GUERROUE    Monsieur Ronan LOAS 

 

Président de l’AMICALE LAIQUE                           Maire de PLOEMEUR 

 

                                                    

  

  

 

 


